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ODJ SYNTHESE 

 Point 1 

Cabinet proposant : A.M. 

Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale de pouvoirs spéciaux 
dépénalisant temporairement les dépassements des valeurs limites de bruit fixées 
pour le trafic aérien dans le cadre de la crise sanitaire du Covid-19. 
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